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UN NAVIRE DE GUERRE

SUR EE LAC DE NEUCHATEL

Episode du Sonderbund '.

Les quelques documents dont nous vous donnerons con-
naissance se rapportent ä la p6riode si critique du Sonderbund;

ce n'est cependant pas encore la phase aigue de la

lutte proprement dite, c'est plutot la periode de preparation
qui precede le conflit. Les sept cantons qui avaient forme
le Sonderbund nJavaient nullement cache qu'ils cherchaient
ä augmenter leurs armements, ils se procuraient partout oü

ils pouvaient des armes et des munitions. Le vieil adage,
St vis pacem, para bellum, etait notoirement faux dans ces

circonstances, ce n'etait nullement la paix que l'on prepa-
rait, mais bei et bien la guerre. En outre, plusieurs gouver-
nements etrangers manifestaient ouvertement et materielle-

ment leur appui aux sept cantons. Sans parier du comte
Crotti de Castigliole, ambassadeur de Sardaigne, en qui l'on
vit un des promoteurs secrets du Sonderbund, les represen-
tants de la France, de l'Autriche et de la Prusse favorisaient
l'alliance separee, et le Comite directeur de Lucerne entre-
tenait des relations constantes avec ces ministres, et par
consequent avec leurs gouvernements.

On peut s'etonner ä bon droit de cette etrange ingerence
des grandes puissances dans des faits concernant la politique

interieure suisse, mais il faut en chercher l'explication
dans la crainte qu'elles avaient de voir la Suisse devenir un

pays oü regnait le regime radical et progressiste. Elles con -

sideraient notre pays comme un centre et un foyer dange-

reux d'idees subversives, et meme disons le mot, anarchis-

tes, il fallait done lutter contre ce peril et favoriser tout ce

1 Communication faite a une seance de la Societe vaudoise d'Histoire
et d'Arcbeologie.
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qui pourrait empücher l'eclosion de ce regime redoute.
Metternich n'ecrivait-il pas en 1845 : « La Suisse presente
1'image la plus complete d'un corps politique en voie de

decomposition sociale? » Louis-Philippe et son ministre
Guizot professaient les mümes idees.

Metternich soutint done effectivement les sept cantons et

leur fit en janvier 1847 un envoi de cent mille francs, puis

peu apres il leur fit expedier de Lombardie trois mille fusils.

M. van Muyden, dans son Histoire de la nation suisse, dont

quelques-uns des details precedents sont tires, dit (tome III,
p. 441) : « Un appui analogue doit leur avoir ete fourni par
le gouvernement framjais. » Nous croyons que les

documents que nous citerons tout ä l'heure apportent la preuve
de cette assertion.

Le Sonderbund faisait done des preparatifs militaires,
sous le pretexte de se premunir contre une nouvelle expedition

des Corps francs et eviter le renouvellement de ce qui
fut un vrai scandale. II avait une caisse centrale et voulait

s'approvisionner d'armes. Ceci etait de notoriete publique,
aussi la Diete federale avait-elle vote un arrete en date du

11 aoüt, interdisant ces preparatifs et enjoignant aux Etats
confederes de confisquer tout envoi d'armes aux sept cantons.

Xavier Stockmar fut envoye par le Directoire ä titre de

commissaire federal ä Neuchätel,avec la mission de surveiller
les envois d'armes qui pourraient se faire, et assurerl'execution
de l'arrete du 11 aoüt. C'est en vertu de cette fonction qu'il
re^ut les lettres contenues dans un dossier forme de divers

documents relatifs au Sonderbund. Ces documents ont ete

reunis par M. Stockmar, directeur des C. F. F., petit-neveu
de l'homme d'Etat dont il est question ici, et deposes par
lui ä la Bibliotheque cantonale.

Plusieurs sont des lettres particulieres, l'une est signee de

quelques citoyens du Val-de-Travers, et dans toutes on

signale des envois d'armes, des fusils, des pierres ä fusil,
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d'obus, d'obusiers; le tout est soigneusement emballe
dans des caisses portant la mention : machines, ä destination

de Fribourg. Le prefet de Porrentruy signale egalement
le meine envoi. Ces munitions venaient de Besangon. Elles
sont signalees ä Baume-les-Dames et devaient penetrer en
Suisse par Les Verrieres; on voulait les introduire dans le

canton de Fribourg par Estavayer, en traversant le lac de

Neuchätel. C'etait evidemment la meilleure voie.
En presence de ces avertissements si positifs, qui ne pou-

vaient laisser aucun doute, et dont plusieurs provenaient de

personnes qui avaient vu les envois, Stockmar s'adressa au

gouvernement de Neuchätel pour lui demander de l'aider
dans sa mission, mais la reponse qu'on lui fit par l'interme-
diaire de M. de Chambrier etait peu claire; c'est alors que le

gouvernement vaudoisentra en jeu: il est certain qu'il pouvait
facilement aider le commissaire en etablissant une surveillance

active sur le lac de Neuchätel. Le Conseil d'Etat du canton de

Vaud ecrivit au Conseil d'Etat du canton de Berne, Direc-
toire federal, en date du 7 octobre 1847, pour l'informer
qu'il surveillerait le passage qui pourrait se faire par le lac

de Neuchätel, voie particulierement dangereuse. Un bateau

ä vapeur, I'Industrie^ devra intercepter tout transport
suspect. On prenait la chose au serieux, car la lettre du Conseil

d'Etat dit textuellement ceci : « Le bateau sera monte par
» un nombre süffisant d'hommes bien armes et pour les

» mettre ä l'abri de toute entreprise, une piece de canon de 4
» avec des munitions sera transportee sur le bateau ä vapeur
» avec un nombre d'artilleurs süffisant pour desservir la

» piece. »

Et voilä comment il se fait qu'en l'an de grace 1847, une

marine de guerre battant pavilion federal croisait dans les

eaux du lac de Neuchätel. Elle n'etait pas bien nombreuse ä

la verite, et son commandement n'avait nullement necessity

la nomination du fameux amiral suisse.
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Deux lettres de Druey ä Stockmar sont plus explicites
ä ce sujet. Voici ce qu'elles disent :

Lettres de Druey.
I

Monsieur le conseiller d'Etat,
Suivant votre dösir, je vous envoie un homme de toute confiance

et parfaitement initio ä tout ce que nous avons fait, M. Jules Gau-
thier, capitaine d'artillerie ä Lausanne. II vous mettra au courant
des mesures prises par notre canton. Notre littoral est bien garde;.
II y aura ä la Sauge, un fort poste, meme de l'artillerie pour coo-
perer au besoin avec l'autorite bernoise par le Marais et la route
d'Aneth. Nous avons a notre disposition le bateau ä vapeur /'/«-
dusiriel et une croisiere entre Chevroux (vaudois) et Port-Alban
(fribourgeois). Nous avons lieu de supposer qu'une barque d'Es-
tavayer est allöe ä Neuchätel charger des armes et des munitions.

Agreez, etc.
H. Druey, conseil. d'Etat.

Lausanne, 10 oetobre 1847, dans la matinee.

Le bateau VIndustriel porte le pavilion föderal et est aux ordres
de la Confederation.

II
Lausanne, le 10 oetobre 1847.

A Monsieur le conseiller d'Etat Stockmar,
haut commissaire föderal

dans le canton de Neuchätel.

Tres honore Monsieur,
La lettre que je vous ai ecrite ce matin et dont M. Gauthier ötait

porteur, se ressentait de la precipitation oü je me trouvais inövita-
blement. Malheureusement les lettres de Berne m'ont ötö remises
fort tard en l'absence du president et du vice-prösident du Conseil
d'Etat. Cela vous explique pourquoi M. Gauthier n'a pu partir
qu'ä midi. Depuis son depart, j'ai öcrit aux pröfets d'Avenches,
Payerne, Yverdon et Grandson (riverains du lac de Neuchätel),
ainsi qu'ä M. le capitaine Dor, commandant du bateau ä vapeur
/'Industriel, d'obtemperer ä vos ordres et requisitions et de

vous faire parvenir tous les renseignements utiles ä l'accomplisse-
ment de votre mission. Les postes de la Sauge et les croisieres
etablies par le canton de Vaud sur le lac de Neuchätel sont aussi
ä vos ordres. M. Constant Masson, patriote neuchätelois, domicilie
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a Lausanne et qui vient de parcourir le canton de Neuchätel pour
l'affaire des armes et munitions, est porteur d'une lettre de moi

pour vous. II va retourner dans le canton de Neuchätel, il merite
confiance. En cas de besoin vous pouriez aussi correspondre en
toute confiance avec nos prdfets et avec M. Pavid fils, d'Yverdon,
patriote fort ddvouö. II doit y avoir dans le port de Neuchätel, une
barque d'Estavayer (conducteur Mahoux)qui chargera ou a charge
des armes et munitions pour Estavayer et Port-Alban ou ailleurs.
Les voitures de fusils venant de Besangon et de Baume-les-Dames
continuent ä arriver de diverses directions par le canton de
Neuchätel, On ne saurait trop surveiller.

II importe de relever le moral des patriotes neuchätelois,abatlus
par les agents dont ils sont menaces. Us mdritent protection, puis-
qu'ils agissent pour la Confederation et en execution des ordres de

la Diete.
Tout ä vous,

H. Druey,
Tres ä la hate.

On voit par ces lettres que l'emotion etait grande ä ce

moment, et qu'on voulait ä tout prix emp£cher le passage
d'armes dans le canton de Fribourg, mais, en fait, tous ces

preparatifs ne servirent pas ä grand'ehose, car il ressort
d'une lettre de Delarageaz, contenue dans le meme dossier,

que les patriotes neuchätelois saisirent une bonne partie des

armes ä Fleurier. II est cependant ä remarquer qu'ils le firent
de leur propre chef, et non sur un ordre du gouvernement,
dont l'attitude continuait ä etre passablement embarrassee.

N'oublions pas, en effet, que les evenements de fevrier et
du Ier mars 1848 se preparaient, ceci pour expliquer que ce

canton ne soit pas entre plus completement dans les vues
de la Confederation et qu'il n'ait pas davantage facilite 1'exe-

cution de l'arrete vote par la Diete.

Quoi qu'il en soit, il m'a paru interessant de rappeler, en

citant des lettres de Druey, cet episode peu connu du
Sonderbund.

Emile Butticaz.
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